
 
A la UNE ! 

 
Comme l'année passée, nous lançons notre SUMMER GAME dont les prix seront distribués lors de notre drink avant les congés d'été. L'occasion 

de se retrouver et partager autour d'une collation. Alors n'hésitez pas à participer en répondant au message envoyé le 24 Mai 2018.  
(Cliquez ici pour voir le tract en ligne) 

Bonne chance à tous et à toutes ! 

https://www.conf-sfe.org/single-post/2018/05/24/Summer-Game-2018-membre-uniquement


∞ 

 

Élection de la Représentation du personnel Bruxelles 2018 

 
Où en est-on ?  
Lors de l'Assemblée Générale du CLP (Comité local du personnel), une motion 
a été approuvée par la majorité de l'assemblée qui proposait de postposer les 
élections au dernier trimestre 2018 (plutôt qu'en juin). 
La DG HR a invoqué une irrégularité et a demandé au CLP de reconvoquer une 
nouvelle AG afin de lancer les élections… 
 

Le motif invoqué par les partisans du report est de pouvoir réformer le dialogue social… Vu le temps que 
prennent les négociations entre l'administration et les représentants du personnel, nous pouvons douter 
qu'une réforme efficace soit possible en 4 mois (congé d'été compris). 
 
Les représentants du SFE présents lors de l'AG avaient voté contre le report des élections, ceci afin de 
respecter les règles en vigueur. 
A noter que le SFE est favorable à une réforme du dialogue social mais nous pensons que celle-ci doit se 
faire sans contrainte de temps et de manière efficace. 
 

Vous voulez être candidat sur notre liste ? N'hésitez pas ! Rejoignez-nous, il reste encore 
quelques places ! 

A quoi cela vous engage d'être sur notre liste électorale ? A renforcer notre action et à 
soutenir la défense de vos conditions de travail.  

Etant des Agences ou pensionné(e), vous ne pouvez pas être sur notre liste, malgré tout, votre 
soutien est essentiel également. 

Vos idées sont importantes et nous vous invitons à vous exprimer sur notre forum ! (Cliquez 
sur la bannière ci-dessous) 

 

Version EN / FR 
Version en ligne 
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Le SFE, c'est vous ! 

 
 

 

∞ 
 

EDITORIAL 

C'est avec plaisir que nous vous 
proposons cette nouvelle info 
Membres placée sous le signe des 
élections du personnel 2018 à 
Bruxelles… 
 
Nous sommes également fiers pour 
l'équipe de l'ERCEA qui a remporté le 
Schuman Trophy 2018 ! 
 
Les pensions sont également à 
l'actualité ! 
 

Le Comité Exécutif 
 
 

∞ 
 

Lancement de la procédure de reclassement 2018 
pour les Agents contractuels 3bis de la 

Commission/Offices  
L'information administrative n°18-2018 du 14/05 définit et détaille 
les modalités de l'exercice de reclassement prévu à l'article 87 &3 
du RAA pour les Agents contractuels 3 bis (les Agents contractuels 
3 ter ne sont pas concernés par cet exercice). 
A ce stade, les services sont invités par la DG HR, à proposer les 

agents (qui remplissent les conditions d'ancienneté et de mérite…) au reclassement. 
S'en suivra une phase de consultation entre les services, la DG HR et le comité de reclassement où nous 
sommes présents, puis la phase de publication des listes /phase d'appel. 
 
N'hésitez à nous contacter pour toutes questions où lors de la phase d'appel si vous estimez mériter 
votre reclassement ! 
Nous pourrons vous conseiller et vous accompagner. 

 

∞ 

https://myintracomm.ec.europa.eu/infoadm/fr/2018/Pages/ia18018.aspx
https://www.sfe-elections2018.org/forum


Les pensions, c'est clair ?  
Force est de constater que, pour beaucoup de collègues, les 
pensions, c'est compliqué ! 
Et le souci, c'est que le sujet nous concerne tous, à plus ou moins 
longue échéance ! 
 
Concrètement, nous avons essayé de clarifier tout ça à l'aide d'un 

graphique… Cliquez ici pour plus d’informations. 
N'hésitez pas à nous fournir votre feedback ou votre vécu afin d'améliorer notre document ! 
Chaque cas est différent, contactez-nous si vous avez besoin d’aide sur ce dossier. 

∞ 

Schuman Trophy 2018  
Félicitations à l'équipe de l'ERCEA 
(agence de notre présidente) qui a 
remporté cette dernière 
compétition du Schuman Trophy. 
 
C'est la première fois qu'une 
agence exécutive remporte le 
Schuman Trophy ! 
 
Comme chaque année, le SFE est 

très fier d'avoir apporté son soutien à l’action du Schuman Trophy qui a eu lieu du 19 au 21 mai 2018. 
 
Retrouvez tous les détails (photos, actions etc…) sur le site du Schuman Trophy : http://www.schuman-
trophy.eu/ 

 
∞ 

https://docs.wixstatic.com/ugd/d5a2c6_99b0577658d34c17be78e39469ef8959.pdf
http://www.schuman-trophy.eu/
http://www.schuman-trophy.eu/


Le partenariat n'est pas le mariage !  
Le Statut ne reconnait pas le partenariat (cohabitation en Belgique) 
au même niveau que le mariage (sauf s'il s'agit d'un partenariat 
assimilé à mariage (dans les pays qui ne reconnaissent pas encore le 
mariage pour les couples de même sexe(*)). 
De nombreux avantages (tels que l'allocation de foyer, indemnités 
(frais de voyage), pension de survie) ne sont pas octroyés pour les 
collègues en partenariat… 

 
Et si vous y "pensez", sachez que, par ex. pour l'octroi d'une pension de survie (octroyée pour le conjoint 
survivant), il faudra comptabiliser 1 an révolu de mariage en cas de décès de l'agent. 
L'administration ne tiendra donc pas compte d'une cohabitation même de plusieurs années avant le mariage 
(T-574/16). 
 
(*) 
En 2017, 3 Etats membres ont changé leur législation et ont ouvert le mariage aux couples de même sexe: 

- La Finlande : Loi du 1/03/2017; 
- L'Allemagne : Loi du 20/07/2017; 
- Malte : Act to amend the Marriage Act, entrée en vigueur le 1/09/2017. 

 
Au niveau de l'Union européenne (28 membres), 13 pays reconnaissent le mariage homosexuel, 9 autorisent 
une union civile ("partenariat civil") et 6 ne reconnaissent aucune union légale. 
Source Wikipédia. 
 
En interne, la conclusion 263/14 (IA N 37-2014) des Chefs d'administration a déterminé que les couples qui 
avaient conclu un partenariat enregistré, mais qui ne remplissent plus la condition de ne pas avoir accès au 
mariage civil suite à une modification de la législation qui leur est applicable, pouvaient continuer à bénéficier 
du droit à l'allocation de foyer sans interruption lorsque le couple se marie dans un délai de six mois après le 
changement dans la législation. 
 

 
∞ 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=201726&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=797814
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mariage_homosexuel
https://myintracomm.ec.europa.eu/hr_admin/StaffRegulation/EN/ANNEX%20VII-REMUNERATION%20AND%20REIMBURSEMENT%20OF%20EXPENSES/CCA%20263_14_IA%2037_2014_EN_Marriage_Same_Sex_Couples.pdf


Budget de l'UE 2021-2027… Pas de réduction dans le 

budget du personnel mais… ?  
La Commission annonce un exercice de réflexion sur le remplacement du 
régime de pensions actuelles par une formule par capitalisation, 
cotisation pendant la carrière pour les nouveaux recrutés à partir de 
2023.  
Si cela représentait une nouvelle contrainte pour l'attractivité 
(décroissante) d'une carrière professionnelle dans les institutions 
européennes, ce serait surtout une nouvelle manière de cotiser qui 

risque de pénaliser lourdement les plus précaires (qui cotisent de fait, moins que les hauts revenus). 
Quid des collègues déjà en poste qui changeront de contrats (mobilité / upgrade des AC), des lauréats de 
concours à partir de 2023 ? 
 
Le SFE suivra ce dossier très attentivement, particulièrement concernant les risques et les conséquences sur 
les droits des collègues sous contrat actuellement. 

 

∞ 

Cours EPSO / Offres membres  
Plusieurs offres que nous réservons en priorité à nos membres ! 
Celles-ci sont disponibles également sur notre site, n'hésitez pas à le 
consulter régulièrement ! 
 

D'autres cours seront prochainement planifiés pour 
septembre/octobre 2018. N'hésitez pas à nous contacter 
pour plus de détails (nous communiquerons par mail d'ici 

peu). 
 
➢ Formations 

Comme toujours, pour les membres, les cours présentiels sont gratuits.  
Pour les personnes de votre famille qui ne travaillent pas dans les Institutions, un prix préférentiel est 
appliqué à 37.50€ (pour les formations prévues jusqu’à juin) : 

- La personne est au chômage (en règle) et ne perçoit aucun revenu * 

http://www.conf-sfe.org/


- La personne est encore dans le circuit scolaire (étudiant) * 
 
* : Un/des justificatifs seront demandés. Une pièce d’identité en cours de validité sera requise pour accéder au 
bâtiment. 

 
Prochains cours : « Centre d’évaluation » le 21 Juin de 16h à 20h, coaché par Anne DRAIME. 

DATE LANGUE Place disponible ? 

21/06/2018 EN OUI (2 !) 

 
Inscription via notre site web; 

 

➢ Livres 
Nous vous proposons toujours les livres ORSEU à un prix préférentiel pour nos membres en règle de 
cotisation. Plus d’informations sur notre site web.  

LIVRES  édition Prix SFE  € 

QCM DE RAISONNEMENT NUMERIQUE (FR)  06/2014 30 

QCM DE RAISONNEMENT VERBAL (FR)  03/2012 23 

QCM DE RAISONNEMENT ABSTRAIT (FR)  06/2017 30 

TEST DE JUGEMENT SITUATIONNEL (FR)  11/2013 25 

EXACTITUDE ET PRECISION – 
PRIORITE ET ORGANISATION (FR)  

09/2012 30 

ETUDE DE CAS (FR) 04/2015 30 

BAC A COURRIER (FR) 02/2017 30 

NUMERICAL REASONING MCQ (EN)  02/2014 30 

VERBAL REASONING MCQ (EN)  03/2012 23 

ABSTRACT REASONING MCQ (EN) 03/2012 30 

ABSTRACT REASONING MCQ (EN)  06/2017 Bientôt 

SITUATIONAL JUDGEMENT TEST (EN)  11/2013 25 

ACCURACY AND PRECISION - PRIORITISING AND 
ORGANISING (EN)  

09/2012 30 

CASE STUDY (EN) 04/2015 30 

E-TRAY (EN) 02/2017 30 
 

https://www.conf-sfe.org/formulaire-inscription-fr
https://www.conf-sfe.org/formation-inscription


∞ 
 

Consultation juridique : prochaines dates + à quoi 

ça sert ?  
La prochaine date pour notre consultation juridique auprès de 
notre avocat (gratuit pour les membres en ordre de cotisation) 

aura lieu : 
➢ 14 Juin 

Si vous souhaitez y participer, n'hésitez pas à nous contacter 
rapidement. Cliquez ici pour voir les rendez-vous disponibles 

 
Lors de ces consultations, vous abordez des problématiques 

liées à votre situation professionnelle (ou privées ayant un lien 
avec votre vie professionnelle). Cela va de vos conditions de 
travail à un problème au sujet de votre salaire ou de votre 

promotion. 
Suivant votre situation, notre avocat pourra vous conseiller ou vous proposer l'introduction d'un 

recours auprès de l'administration (sous réserve d'accord du comité exécutif du SFE) 

 
Vous avez des questions ou une demande concernant cette info membre, merci de nous contacter 

Tous droits réservés CONF-SFE 
Infos membres n° 2018-03 

 

 
 

https://www.conf-sfe.org/permanence-juridique


 
 

 Restez connecté(e):  

  

 

 

mailto:Osp-Sfe@ec.europa.eu
http://www.conf-sfe.org/

